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Description

Rapport sur la crÃ©ation dâ€™un droit voisin pour les Ã©diteurs de presse, remis Ã  la ministre de 
la culture et de la communication par Laurence Franceschini, juillet 2016.

Le 30 mai 2016, le Conseil supÃ©rieur de la propriÃ©tÃ© littÃ©raire et artistique (CSPLA) a chargÃ©
Laurence Franceschini dâ€™une mission de rÃ©flexion sur la possibilitÃ© de crÃ©er un droit voisin des
droits dâ€™auteur pour les Ã©diteurs de presse. La conseillÃ¨re dâ€™Etat, mÃ©diatrice du cinÃ©ma et
ancienne directrice gÃ©nÃ©rale des mÃ©dias et des industries culturelles a remis son rapport Ã  Audrey
Azoulay, ministre de la culture et de la communication, le 12 juillet 2016.

La mission de rÃ©flexion avait pour objectif de servir de base Ã  la rÃ©ponse franÃ§aise Ã  la
consultation publique lancÃ©e le 9 dÃ©cembre 2015 par la Commission europÃ©enne sur le rÃ´le des
Ã©diteurs dans la chaÃ®ne de valeur du droit dâ€™auteur, afin de dÃ©terminer les Ã©volutions
juridiques nÃ©cessaires pour que la presse puisse mieux faire valoir ses droits sur internet. Lâ€™objectif de
la Commission europÃ©enne Ã©tait dâ€™aboutir Ã  un marchÃ© des mÃ©dias non dÃ©tachÃ© des
droits dâ€™auteur, ce qui suppose notamment Â«Â la possibilitÃ© offerte aux titulaires de droits de 
dÃ©livrer des licences et dâ€™Ãªtre rÃ©munÃ©rÃ©s pour lâ€™utilisation de leurs contenus, y compris 
les contenus diffusÃ©s en ligneÂ Â».

Comme pour dâ€™autres droits dont bÃ©nÃ©ficient certains acteurs du monde des mÃ©dias et de la
culture, le droit voisin dont bÃ©nÃ©ficieraient les Ã©diteurs de presse leur garantirait une meilleure
protection de leurs investissements et une meilleure valorisation, notamment numÃ©rique, de leurs titres.
Lâ€™intention Ã©tait donc de rechercher les moyens juridiques utiles afin de favoriser de nouveaux modes
de rÃ©munÃ©ration pour la presse. Ce nâ€™est rien de moins que le modÃ¨le Ã©conomique de celle-ci
qui est en question.

Laurence Franceschini a procÃ©dÃ© Ã  une ample consultation des professionnels et Ã  une analyse
approfondie des mutations technologiques qui touchent la chaÃ®ne de valeur de la presse. Au terme de ce
travail dâ€™expertise, il est apparu que la consÃ©cration, au niveau de lâ€™Union europÃ©enne,
dâ€™un droit voisin circonscrit aux usages numÃ©riques permettrait dâ€™affermir la logique de
partenariat Ã©quilibrÃ© entre Ã©diteurs et agrÃ©gateurs de presse.

Le droit de la propriÃ©tÃ© intellectuelle protÃ¨ge traditionnellement trois catÃ©gories de titulaires de
droits voisins des droits dâ€™auteurÂ : les artistes-interprÃ¨tes, les producteurs (de phonogrammes et de
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vidÃ©ogrammes) et les entreprises de communication audiovisuelle. Ces droits voisins sont tous apparus au
long du XXe siÃ¨cle, en raison de nouveaux besoins qui, Ã  un moment donnÃ©, ont surgi en raison des
Ã©volutions technologiques de lâ€™information et de la communication. Comme lâ€™explique le rapport
dans son introductionÂ : Â«Â DÃ¨s quâ€™une Å“uvre est enregistrÃ©e et diffusÃ©e, les artistes dâ€™un 
cÃ´tÃ©, les producteurs et les entreprises de communication audiovisuelle de lâ€™autre, ont Ã©prouvÃ© 
le besoin de protections nouvelles, les premiers visant leur prestation artistique et les seconds au titre de la 
juste contrepartie de leurs investissements.Â Â»

Par ailleurs, en raison de la gÃ©nÃ©ralisation de certains modes dâ€™exploitation, ont Ã©tÃ©
consacrÃ©s des droits afin de protÃ©ger de nouvelles catÃ©gories de bÃ©nÃ©ficiairesÂ : organisateurs
de manifestations sportives, avec des dispositions du code du sport, et producteurs de bases de donnÃ©es
(art. L.Â 341-1 Ã  L.Â 343-4 du CPI), dont les investissements sont garantis par des mÃ©canismes qui
sâ€™assimilent Ã  des droits voisins.

Aujourdâ€™hui, Ã  lâ€™heure de la grande migration numÃ©rique, puisque les droits voisins
sâ€™expliquent par le besoin de protÃ©ger les investissements des entreprises du secteur des mÃ©dias et
de la culture, se pose logiquement la question de la consÃ©cration dâ€™un tel droit au profit des Ã©diteurs
de presse.

Dans sa premiÃ¨re partie, le rapport de Laurence Franceschini prÃ©sente les objectifs poursuivis par
lâ€™instauration dâ€™un droit voisin pour les Ã©diteurs de presse. Tout dâ€™abord est soulignÃ©
combien la protection des Ã©diteurs de presse par le droit de la propriÃ©tÃ© intellectuelle doit Ãªtre
adaptÃ©e aux grands changements qui touchent la chaÃ®ne de valeur de la presse en raison de
lâ€™Ã©volution technologique. En effet, Ã  lâ€™Ã¨re de lâ€™internet, de nouveaux acteurs sont entrÃ©s
en lice et de nouvelles pratiques sont nÃ©es, fragilisant dangereusement le modÃ¨le Ã©conomique de la
presse. En particulier sont visÃ©s les web crawlers, ces robots dâ€™indexation qui explorent
automatiquement les contenus du web pour en collecter les ressources textuelles, visuelles et sonores afin
que les moteurs de recherche puissent les prendre en compte. Si cette technologie nâ€™est guÃ¨re illicite en
soi, elle permet dâ€™indexer les contenus de presse, de les archiver et de les diffuser ensuite auprÃ¨s de
clients sous forme de panoramas de presse structurÃ©s. Le rapport cite une Ã©tude du cabinet Kurt Salmon
qui Ã©value Ã  163 millions dâ€™euros le marchÃ© des ventes de panoramas de presse. Sur ce marchÃ©,
les Ã©diteurs de presse ne capteraient que 13Â % de la valeur crÃ©Ã©e.

Ainsi Laurence Franceschini peut-elle constater combien certains agrÃ©gateurs et plates-formes
numÃ©riques tendent Ã  dÃ©pouiller la presse. La lÃ©galitÃ© du crawling devient douteuse
lorsquâ€™elle conduit Ã  reproduire le contenu dâ€™un site sur un autre site, en particulier lorsquâ€™un
marchÃ© de panoramas de presse prospÃ¨re sans rÃ©munÃ©ration des Ã©diteurs et sans renvoi vers
leurs propres sites (Ã  lâ€™inverse, par exemple, du service de Google, Google News). Se pose dÃ¨s lors le
problÃ¨me dâ€™une iniquitÃ© concurrentielle entre les Ã©diteurs qui prennent le risque et la
responsabilitÃ© dâ€™investir dans la production de contenus originaux et les opportunistes qui
rÃ©utilisent et redistribuent Â«Â librementÂ Â» ces contenus, en obtenant ainsi des bÃ©nÃ©fices
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commerciaux.

En outre, la diffusion numÃ©rique des titres de presse est pÃ©rilleuse en raison des risques de captation
par des sites contrefaisants. Les Ã©diteurs se retrouvent concurrencÃ©s par des acteurs qui agrÃ¨gent leurs
contenus sans contrepartie et qui monÃ©tisent la frÃ©quentation gÃ©nÃ©rÃ©e grÃ¢ce au marchÃ©
publicitaire. Le prÃ©judice induit par ces dÃ©tournements est important pour les entreprises de presse, qui
doivent dÃ©jÃ  faire face Ã  un contexte Ã©conomique morose en raison de la baisse de leurs ventes. Le
numÃ©rique ne parvient pour lâ€™instant que trÃ¨s insuffisamment Ã  prendre le relais, et tout lâ€™enjeu
est de parvenir Ã  favoriser cette mutation de la publication matÃ©rielle vers la publication immatÃ©rielle.

Le rapport souligne ensuite que les actions en justice engagÃ©es jusquâ€™alors montrent lâ€™insuffisance
du droit dans son Ã©tat actuel. En effet, en lâ€™absence de reconnaissance dâ€™un droit spÃ©cifique au
profit de lâ€™Ã©diteur, celui-ci se trouve dÃ©muni. Sâ€™il peut sâ€™appuyer sur le droit commun de la
responsabilitÃ© civile et sur le droit des marques, ces derniers sont, selon Laurence Franceschini, par trop
inappropriÃ©s. Câ€™est pourquoi lâ€™auteure estime que Â«Â la reconnaissance du rÃ´le de 
lâ€™Ã©diteur de presse dans la chaÃ®ne de valeur contribuerait Ã  garantir la protection du titre de 
presse et lâ€™efficience de lâ€™ensemble des droits attachÃ©s aux contenus exploitÃ©s, au premier rang 
desquels les contenus des journalistesÂ Â». Et de conclure sur ce point que Â«Â le cadre juridique actuel, 
peu adaptÃ© pour embrasser les usages nouveaux, doit Ãªtre modifiÃ© pour rÃ©Ã©quilibrer la chaÃ®ne 
de valeur et crÃ©er les conditions dâ€™une concurrence Ã©quitableÂ Â».

Le rapport de Laurence Franceschini considÃ¨re ainsi que, dans le contexte des rÃ©volutions de
lâ€™internet, les Ã©diteurs de presse, cessionnaires des droits dâ€™auteur des journalistes, devraient se
voir reconnaÃ®tre un droit spÃ©cifique afin de pouvoir mieux dÃ©fendre leurs retours sur
investissements. Il est encore Ã©crit quâ€™Â«Â un droit Ã  la protection des investissements, qui 
permettent lâ€™Ã©laboration et la diffusion des articles de presse, et sans lesquels il ne pourrait y avoir de 
valeur dans lâ€™univers numÃ©rique, est lÃ©gitimeÂ Â».

Le rapport sâ€™intÃ©resse Ã©galement au fait que la diffÃ©rence de traitement entre les Ã©diteurs de
presse et dâ€™autres acteurs des industries culturelles ne serait plus justifiÃ©e. En effet, les producteurs et
les entreprises de communication audiovisuelle, de mÃªme que les producteurs de phonogrammes,
bÃ©nÃ©ficient de droits voisins parce quâ€™ils sont, autant que le sont les Ã©diteurs de presse, des
entreprises commerciales qui investissent dans lâ€™espoir dâ€™en retirer des bÃ©nÃ©fices. Ces droits
voisins correspondent bien Ã  la reconnaissance du rÃ´le Ã©conomique de certains acteurs sans lesquels les
mÃ©dias et la culture ne pourraient prospÃ©rer tant la question du financement y est comme ailleurs le
nerf de la guerre. Câ€™est en cela que ces droits ne sont pas des droits dâ€™auteur mais des droits voisins,
donc des droits associÃ©s, des droits complÃ©mentaires.

La seconde partie du rapport souligne que, si lâ€™instauration dâ€™un droit voisin au bÃ©nÃ©fice des
Ã©diteurs de presse apparaÃ®t lÃ©gitime, elle devrait toutefois satisfaire Ã  diverses conditions. En
premier lieu, elle devrait se faire dans le respect des droits dâ€™auteur, les objets de ces derniers et de leurs
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droits voisins ne devant pas Ãªtre confondus. Un droit voisin au profit de lâ€™Ã©diteur de presse ne saurait
donc empiÃ©ter sur le droit dâ€™auteur. De plus, ce nouveau droit voisin devrait prÃ©server la libertÃ©
dâ€™information et le droit de citation.

Reste que le rapport plaide pour Â«Â un droit exclusif au bÃ©nÃ©fice des Ã©diteurs de presse correspond
[ant] Ã  leurs besoins nouveauxÂ : un droit voisin, qui leur serait propre, droit exclusif, ce qui implique le 
droit dâ€™autoriser et dâ€™interdire que lâ€™Ã©diteur peut dÃ©cider dâ€™exercer ou pasÂ Â». Et de
souligner Ã  quel point Â«Â ce droit a une portÃ©e capitale car il peut constituer le fondement dâ€™un 
partenariat issu de nÃ©gociations Ã©quilibrÃ©es avec les intermÃ©diaires et les plateformes 
numÃ©riques dans le but dâ€™autoriser de nouveaux usages dans un cadre permettant un juste partage de 
la valeurÂ Â».

Enfin, puisquâ€™un tel droit suppose que soit dÃ©terminÃ© celui qui en bÃ©nÃ©ficie, le rapport,
sâ€™inspirant des dÃ©finitions existantes du producteur de phonogrammes (art. L.Â 213-1 du CPI) et du
producteur audiovisuel (art. L.Â 132-23 du CPI), propose de retenir la dÃ©finition suivanteÂ : Â«Â 
Lâ€™Ã©diteur de presse est la personne physique ou morale qui a lâ€™initiative et la responsabilitÃ© de 
la fabrication ou de la rÃ©alisation, ainsi que de la publication et de la diffusion auprÃ¨s du public ou de 
ses clients, sous une forme imprimÃ©e et/ou numÃ©rique et sous sa maÃ®trise Ã©ditoriale, dâ€™un 
journal, dâ€™un magazine ou de contenus paraissant Ã  intervalles rÃ©guliers.Â Â» Ensuite, le droit
voisin a vocation Ã  protÃ©ger, non les contenus produits (cela est lâ€™affaire des droits dâ€™auteur),
mais les risques pris et les investissements consentis. Et les droits exclusifs, qui seraient circonscrits aux
usages numÃ©riques, consisteraient en un droit de reproduction ainsi quâ€™en un droit de mise Ã 
disposition du public.

Laurence Franceschini conclut son rapport en jugeant que le nouveau droit voisin serait Â«Â un 
Ã©lÃ©ment constitutif du pluralisme de la presse dans la mesure oÃ¹ protÃ©ger les Ã©diteurs de presse 
câ€™est protÃ©ger le processus de crÃ©ation journalistiqueÂ Â». Plus gÃ©nÃ©ralement, Â«Â 
la rupture des modÃ¨les Ã©conomiques et des usages issue de la rÃ©volution numÃ©rique oblige la 
propriÃ©tÃ© intellectuelle Ã  Ã©voluer et Ã  sâ€™adapter afin dâ€™accompagner ces Ã©volutions, 
dâ€™offrir un cadre juridique flexible et fort pour permettre lâ€™essor de modÃ¨les Ã©conomiques 
innovants et dâ€™assurer un partage Ã©quitable de la valeurÂ Â».

Rapport sur la crÃ©ation dâ€™un droit voisin pour les Ã©diteurs de presse (PDF)Â 

 

Categorie

1. A lire en ligne

date crÃ©Ã©e
8 novembre 2016
Auteur

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4

https://la-rem.com/wp-content/uploads/2016/11/20160912_MCC-Rapport-Laurence-Franceschini.pdf


borisbarraud

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5


